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un dégagement thermique considérable, un rayonnement important (infrarouge, visible,. UV). Le soudage à l'arc « manuel » est réalisé sans apport de gaz. 
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Travaux de soudage



Graver la prévention dans le métal



Le soudage est une activité répandue dans de très nombreux secteurs : industrie, bâtiment, travaux publics, etc. Il soulève de nombreuses questions liées aux risques qu’il est susceptible de générer : intoxications liées aux fumées, cancers et affections pulmonaires, brûlures cutanées, lésions oculaires et auditives, troubles musculosquelettiques. Ces risques varient en fonction des procédés mis en œuvre, des matériaux utilisés, des gaz employés… L’évaluation des risques auxquels sont confrontés les salariés effectuant régulièrement ou ponctuellement des activités de soudage, et la mise en place de moyens de prévention adaptés, sont donc susceptibles d'aborder des problèmes



complexes. Des solutions techniques et organisationnelles existent pourtant, tant pour la mise en œuvre des moyens de prévention que pour l’amélioration des conditions de travail. Les acteurs du réseau prévention (INRS, CNAMTS, CRAM, CGGS, centres de mesures physiques) travaillent à l’élaboration de documents et de supports permettant une large diffusion de l’information. Auprès des entreprises, la signature de contrats spécifiques peut favoriser à la mise en place de dispositifs de captage, de ventilation, d’aides à la manutention… Certains services de santé au travail ont également développé des méthodes de suivi de la santé des salariés en lien étroit avec les activités.



Dossier réalisé par Antoine Bondéelle, avec Grégory Brasseur et Jean-Paul Richez.
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Vue d’ensemble



Faire la soudure entre les acteurs La prévention dans les activités de soudage implique la prise en compte de nombreux risques professionnels : outre les risques d’intoxication liés aux fumées de soudage, d’autres risques auxquels sont confrontés les salariés doivent être pris en compte. Ils forment un spectre très large de préoccupations dans les entreprises et pour les spécialistes en prévention. Témoignages croisés.
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I



ntoxication liée aux fumées, brûlures cutanées, coups d’arc, fatigue visuelle, lésions auditives, asphyxie, postures contraignantes, manutention de charges lourdes, coactivité… La liste des risques auxquels sont confrontés les salariés effectuant des travaux de soudage est longue. «  Depuis plu sieurs années, certains risques, comme par exemple ceux liés aux rayonnements optiques, ont bien été pris en compte par un grand nombre d’ac teurs, dans et hors de l’entre prise ( 1), souligne Myriam Ricaud, expert au pôle Risques chimiques du département Expertise et conseil technique de l’INRS. D’autres, qui ont un impact sur la santé différé dans le temps comme les risques liés à l’inhalation de fumées de soudage, nécessitent encore des actions de sensibilisation et d’information. » Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a en effet classé, en 1990, les fumées de soudage en catégorie 2B (agents pouvant être cancérogènes pour l’homme), tous procédés confondus. Une proportion importante de polluants émis par les procédés de soudage présentent des risques d’atteintes à la santé et certains sont même potentiellement cancérogènes : « De nombreux composés présents dans les fumées de soudage ont des propriétés irritantes, toxiques ou allergisantes et peuvent induire des atteintes broncho-pulmonaires. Les gaz utilisés et émis ont également des effets potentiellement dan
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L’utilisation de torches aspirantes permet de limiter sensiblement les risques chimiques liés à l’inhalation des fumées de soudage.



gereux (2)  », poursuit Myriam Ricaud.
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Recommandation nationale Une bonne prévention autour des activités de soudage ne peut donc pas se limiter au respect de quelques consignes et au port d’équipements de protection individuelle, aussi efficaces soient-ils. Une recommandation sur la prévention lors des opérations de soudage à l’arc électrique a été adoptée par le Comité technique national des industries de la métallurgie le 13 novembre 2008 (3). «  Les acteurs de la prévention, au niveau natio nal, ont par ailleurs œuvré ensemble pour la réalisation et la diffusion d’une informa tion aussi large que possible de bonnes pratiques en matière de soudage, signale  Daniel Fouché du Centre interrégio-



Principaux risques rencontrés lors des opérations de soudage • Pathologies respiratoires (aiguës ou chroniques) : pneumopathies, pneumoconioses, asthme, cancer. • Autres pathologies : atteintes cutanées, atteintes oculaires, allergies, saturnisme (procédés au plomb), risque ionisant (pour les procédés TIG utilisant des électrodes en tungstène thorié)… • Pathologies liées à l'activité même de soudage : atteintes de l’ouïe (bruits), troubles musculosquelettiques (postures contraignantes, gestes répétitifs, manutention de charges lourdes). • Accidents : électrocution, coups d’arc, brûlures, incendie ou explosion, risques d’anoxie en espaces confinés, chutes, heurts, coincements et coupures dus aux manutentions…



nal de contrôles physiques (Circop). La CRAM du Centre a également participé, au sein d’un large groupe de travail, à l’établissement d’un guide pratique de ventilation, paru après consultation des orga nisations professionnelles (4). » Les règles générales de pré-



vention du risque chimique consistant à réduire à son minimum le risque d’exposition à des agents chimiques dangereux doivent ainsi s’appliquer dès lors que des travaux de soudage sont effectués. « La substitution par des procédés moins dangereux est Travail & Sécurité – Mai 2010
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Glossaire • Soudage à l’arc électrique : procédé de soudage par fusion utilisant une décharge électrique (arc) émise entre deux électrodes : une cathode (pôle négatif, représenté par le « porte-électrode ») et une anode (pôle positif, représenté par la pièce à souder). L’arc ionise l’air ambiant qui devient conducteur, permettant l’obtention de températures très élevées (jusqu’à plus de 4 000 °C). L’arc produit, outre un dégagement thermique considérable, un rayonnement important (infrarouge, visible, UV). Le soudage à l’arc « manuel » est réalisé sans apport de gaz. Les électrodes sont le plus souvent « enrobées » (contenant des additifs destinés à améliorer le soudage). Lorsque l’électrode fond, les produits d’enrobage sont simultanément libérés dans l’air ambiant, pouvant générer de fortes émissions de fumées. • Soudages (à l’arc) sous gaz protecteur (MAG, MIG, TIG) : types de soudage à l’arc dans lesquels l’arc électrique et la soudure sont « protégés » par un gaz qui empêche la pénétration de l’air. - MAG (metal active gas) : soudage (à l’arc) sous gaz actif. Le gaz ou mélange de gaz utilisé dans ce type de procédé a des propriétés oxydantes (dioxyde de carbone, mélange CO2-héliumargon). Le gaz protecteur participe directement au processus en réagissant, dans l’arc, avec les métaux à souder. Ce type de procédé est plus adapté aux aciers « doux », aux métaux ferreux, aux aciers non ou faiblement alliés. • MIG (metal inert gas) : soudage (à l’arc) sous gaz inerte. Le gaz de protection utilisé est inerte (argon, hélium…) et ne participe pas au processus de soudure. Ce type de procédé convient aux aciers alliés ou inoxydables, à la fonte, à l’aluminium, au cuivre et alliages, au manganèse, au nickel, aux métaux et aciers réfractaires. • TIG (tungsten inert gas) : soudage (à l’arc) sous gaz inerte, avec électrodes de tungstène. L’arc électrique est créé entre la pièce sous tension et une électrode en tungstène pur ou thorié, non fusible. Le gaz de protection est inerte (argon ou hélium). Ce type de soudage, très répandu, convient à la plupart des métaux : aciers, aluminium, manganèse, cuivre, nickel, métaux et alliages réfractaires, et aussi aux métaux précieux ou délicats (titane, tantale…). • Pointage : réalisation de « points de soudage », souvent utilisée dans la fabrication d’armatures
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(treillis métalliques pour le béton armé par exemple) ou comme première étape de soudure dans de nombreux secteurs. Le pointage représente une tâche relativement courte à l’unité (de quelques secondes à quelques dizaines de secondes par point), répétitive, et nécessitant des déplacements importants autour de la pièce à assembler. • Soudage thermochimique : technique utilisant une flamme alimentée par un mélange de gaz et d’oxygène afin d’obtenir la fusion des métaux. Le soudage au chalumeau est le plus répandu. Le gaz le plus souvent utilisé est l’acétylène (température pouvant atteindre 3 000 °C). Le métal d’apport est présenté sous forme de « baguettes ». • Fumées de soudage : du fait des très hautes températures atteintes aux points de fusion, les différents procédés de soudage peuvent émettre des fumées, susceptibles d’être inhalées par les soudeurs ou les personnes travaillant dans leur environnement direct. Le CIRC a classé les fumées de soudage en catégorie 2B (possiblement cancérogènes pour l’homme). Le débit et la composition des fumées de soudage dépendent de nombreux paramètres : procédé de soudage, composition du métal de base, composition du fil ou de l’électrode, paramètres de soudage, position de soudage, débit et composition du gaz protecteur, présence de revêtements, etc. • Torche aspirante : torche de soudage semiautomatique (MIG, MAG, fil fourré sans gaz) équipée d’un dispositif d’aspiration des fumées de soudage placé au plus près de la source d’émission. En raison du poids et de l’encombrement de l'installations, son utilisation s’effectue quasi exclusivement sur des postes fixes, situés à l’intérieur de bâtiments. • Brasage : procédé d’assemblage de matériaux métalliques au moyen d’un métal d’apport en fusion (brasure). Ce n’est pas un véritable procédé de soudage, car la température de fusion de la brasure est inférieure à celle des matériaux à joindre. Cette technique est cependant, par commodité, associée aux techniques de soudage proprement dites, et utilisée dans des secteurs d’activités similaires ou identiques (construction, métallurgie…). Sources : guide pratique INRS ED 668, Encyclopédie médicochirurgicale. Voir l’encadré Pour en savoir plus.



une piste importante, indique Myriam Ricaud,  notamment l’utilisation de techniques de soudage moins émissives (5). » La ventilation générale n’est pas satisfaisante en termes de protection de la santé des opérateurs et de leur environnement. «  Tout d’abord, elle entraîne une dispersion des polluants dans l’atelier, avec risque d’accumulation dans les zones mal ventilées. Elle néces site aussi la mise en œuvre de débits d’air importants. Enfin, elle ne protège pas immédia tement les soudeurs », précise l’expert de l’INRS. Il convient donc de mettre en place des dispositifs d’aspiration localisée déjà installés dans de nombreuses entreprises, souvent avec l’appui des Caisses régionales d’assurance maladie. Torches aspirantes, tables ou gabarits aspirants, cabines, caissons aspirants, hottes, captage sur robots… les solutions techniques ne manquent pas, adaptées à chaque poste de travail et compatibles avec une excellente qualité de soudure. «  Nous mettons en place une action devant permettre l’aide au financement d’une soixan taine d’ensembles (torches et groupes aspirants), répartis sur une vingtaine d’entreprises, explique Stéphane Alonso, du pôle Chimie de la CRAM Rhône-Alpes. Nous avons orga nisé également des conférences avec les services de santé au tra vail sur le thème des fumées de soudage, en mars et avril 2010, et nous mettons sur pied une formation à l’usage des préven teurs du réseau. » Pourtant, les constats sont



Les risques liés aux rayonnements optiques générés par les procédés de soudage sont connus depuis longtemps.



Pour en savoir plus Travail & Sécurité • « Promouvoir l’aspiration des fumées à la source », Travail & Sécurité n° 612, novembre 2001. « Soudage de goujons en semi-automatique », Travail & Sécurité n° 657, décembre 2005. « La sécurité dans l’art du fer », Travail & Sécurité n° 665, septembre 2006. « Le squelette de la construction », Travail & Sécurité n° 686, juillet–août 2008. À consulter sur www.travail-et-securite.fr.
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Publications INRS



parfois mitigés en ce qui concerne la mise en œuvre des moyens de prévention. «  Nous devons parfois faire face à une certaine résistance au changement de la part des soudeurs, même lorsque la direction de l’entreprise porte avec nous le projet, regrette Laurent Fina, du Centre de mesures physiques de la CRAM Sud-Est. Pour les opé rations de pointage (6), par exemple, les torches aspi rantes ne représentent pas une solution adaptée, si on considère le rythme de travail et les déplacements nombreux autour des pièces. Ou bien, les salariés eux-mêmes peuvent se montrer réticents à l’usage de tel ou tel dispositif, s’il contrarie leurs habitudes, ou si les modes d’organisation du



travail imposent une certaine cadence.  » Un large travail de sensibilisation auprès des entreprises et des salariés dans un premier temps, puis de recherche de moyens de prévention efficaces, économiquement viables et acceptables par tous, reste à mener. 1. Voir l’encadré Pour en savoir plus. 2. Cf. Guide pratique de ventilation ED 668, INRS. Voir l’encadré Pour en savoir plus. 3. Il s’agit de la R 443 (CNAMTS). Voir l’encadré Pour en savoir plus. 4. Circop : Centre interrégional de contrôles physiques, Caisse régionale d’assurance maladie (CRAM) du Centre. Le groupe de travail (CRAM-INRS) a lancé une large consultation, notamment auprès de : Cetiat, Cetim, FIM, Institut de soudure, Uniclima, Symop, pour la réalisation du guide (ED 668). Voir l’encadré Pour en savoir plus. 5. Lire pages 22 et 23. 6. Cf. glossaire, page précédente.



A. B.



• Multimédias DV 0388. Séquences prévention : le soudage à l’arc.  DV 0215. Torches de soudage aspirantes. CD 6 – Catrayon 3. Évaluation de l’exposition au rayonnement dans les locaux de travail (CD-rom interactif). • Affiches  AR et AD 508, 582. • Brochures ED 668. Opérations de soudage à l’arc et de coupage. Guide pratique de ventilation n° 7. ED 742. Soudage et coupage au chalumeau. ED 83. Le soudage manuel à l’arc avec électrodes enrobées (fiche pratique de sécurité). ED 98. Les appareils de protection respiratoire (fiche pratique de sécurité). TJ 5. Aération et assainissement des lieux de travail (aidemémoire juridique). TJ 23. Prévention du risque chimique sur le lieu de travail (aide-mémoire juridique). • Dossiers web Le soudage (à paraître courant 2010). Agir sur le risque chimique cancérogène en entreprise… À consulter et/ou à télécharger sur www.inrs.fr. • Notes documentaires ND 1852 – Torches aspirantes de soudage MIG/MAG. ND 2264 – Fumées de soudage : évaluation des équipements de traitement des gaz. À consulter sur www.hst.fr. • Fiche d’allergologie professionnelle TR 45 – Allergie aux sels de chrome. À consulter sur www.dmt-prevention.fr.



Recommandation CNAMTS • R 443. Soudage à l’arc électrique et coupage. Prévention des risques professionnels À consulter sur www.risquesprofessionnels.ameli.fr. Travail & Sécurité – Mai 2010
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Entretien



Suivi médical des soudeurs et braseurs La connaissance de la composition des produits utilisés sur chaque poste permet de mieux évaluer les risques chimiques…



© dcns-Henri Simon



… auxquels sont exposés les salariés et ainsi de mieux adapter la surveillance médicale : entretiens lors des visites ou examens cliniques. (Photos prises dans les ateliers de DCNS centre de Brest.)



Fabrice Michiels est médecin au service de santé des armées, basé à Brest. Il a mis au point une évaluation a priori et une hiérarchisation des risques chimiques auxquels sont soumis les soudeurs et braseurs dont il s’occupe.
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L



orsque l’on a en charge la surveillance de près de deux mille salariés, dont un grand nombre réa lise – régulièrement ou occa sionnellement – des activités de soudage ou de brasage, il importe d’établir une méthode simple, efficace et fiable, pour identifier les dangers, évaluer les risques et les hiérarchiser afin de mettre en place une surveillance médicale perti nente et réaliste.  » Fabrice Michiels, médecin au service de santé des armées à Brest, a décidé de s’attaquer au risque chimique en s’intéressant d’abord aux procédés utilisés par les soudeurs. «  Une approche que j’appelle “métallurgique” s’est avérée susceptible de répondre à ces



critères de qualité. En effet, il y a près de trois mille nuances d’aciers normés, et entre douze et vingt métaux à suivre selon les procédés concernés, poursuit-il.  La connaissance de la composition des produits utilisés (métaux d’apport ou de base, flux, gaz) sur chaque poste et la comparaison des températures de travail avec les températures de fusion et d’ébullition des métaux permettent d’estimer les pro babilités de dégagement, et d’orienter les métrologies de confirmation (1). La prise en compte de leurs effets possibles sur la santé permet alors de mieux cibler les questions que je pose aux soudeurs lors des entretiens de visite médicale (simple ou renforcée). » Fabrice



Michiels s’est basé sur une large revue de la littérature médicale et technique, afin de connaître les propriétés toxiques, cancérogènes, irritantes ou allergisantes des constituants des fumées de soudage. « En ce qui concerne le soudage à l’arc, il apparaît clairement que le chrome et le nickel, puis, dans une moindre mesure, le fer, le manganèse voire le cobalt, sont les métaux les plus préoccupants en termes d’im pact sanitaire potentiel », précise-t-il. La connaissance fine de chaque élément du quadriptique procédé/métal de base/métal d’apport/flux permet d’apprécier la probabilité d’exposition à chaque composant et de décider d’examens spécifiques : «  Dans le cas du brasage, dont on connaît bien les risques pour la fonction pulmonaire (liés aux composés métalliques et à la colophane), je fais effectuer une épreuve fonctionnelle respiratoire tous les deux ans, voire tous les ans pour les fumeurs. L’imagerie médicale systématique (radio graphies thoraxique) paraît peu utile avant une quinzaine d’an nées d’ancienneté, sauf antécé dents pulmonaires particuliers. La réalisation de scanners tho
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raciques, au moins 20 ans après le début de l’exposition, avec une périodicité de 5 à 10  ans selon l’intensité de celle-ci, paraît plus appropriée. »



Stratégie médicale À l’aide de bases de données existantes, il peut également, après vérification lors de l’entretien avec le salarié, décider de mettre en œuvre des tests de surveillance biologique (2). «  Le dosage de la cadmiurie par exemple chez les bra seurs argent-cadmium, ou du chrome et du nickel chez les soudeurs d’acier inoxydable, sont les plus indiqués : ils ont toute leur place dans le suivi des expositions aux CMR (3) », avance-t-il. Il surveille égale-



ment la peau et l’œil, dont la sensibilité aux UV est avérée. Le rein, organe cible pour un certain nombre de métaux lourds, fait également l’objet de l’attention du médecin, particulièrement en cas d’expositions au plomb, au cadmium ou au thorium. De même, la fonction reproductrice mâle semble sensible au rayonnement thermique généré par le soudage, avec un effet de renforcement possible dû à l’utilisation de certains métaux reprotoxiques (bore, cadmium…). Enfin, le système nerveux central (troubles de l’attention, du sommeil…) peut être surveillé, notamment pour les salariés exposés au manganèse ou aux solvants organiques. Pour



le suivi des soudeurs, Fabrice Michiels a adopté la «  stratégie médicale  » suivante : la visite initiale, outre les éléments constituant l’aptitude au poste, comprend un bilan ophtalmologique (milieux transparents, fond d’œil), une épreuve fonctionnelle respiratoire (spirométrie) et une radiographie pulmonaire. Le bilan rénal peut être complété par un bilan hépatique, en cas d’exposition à des solvants chlorés. Lors des visites périodiques, outre la recherche de troubles de la fécondité, l’interrogatoire et les examens portent sur d’éventuels symptômes respiratoires, ainsi que sur la peau, l’œil et le rein. La surveillance médicale se prolonge nécessairement par une



visite régulière des postes de travail : «  Autant que faire se peut, je recommande la subs titution pour les procédés ou métaux les plus dangereux, par exemple du cadmium sur les postes de brasage fort, lors de mes passages en atelier  », conclut le Dr Michiels. 1. Cf. dossier Évaluation des risques professionnels (consultable sur : www.inrs.fr) ; note documentaire ND 2121 Hiérarchisation des risques chimiques (consultable sur : www.hst.fr) ; recommandation CNAMTS R 409 Évaluation du risque chimique  (consultable sur : www. risquesprofessionnels.ameli.fr). 2. Cf. Biotox – Guide toxicologique pour les médecins du travail. Inventaire des dosages biologiques disponibles pour la surveillance des sujets exposés à des produits chimiques. Consultable sur : www.inrs.fr. 3. Agents cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction.



A. B.
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Inox



Métalinox modernise sa prévention Installée près de Tours, l’entreprise Métalinox a signé avec la Caisse régionale d’assurance maladie du Centre un contrat de prévention permettant l’installation d’un remarquable ensemble de dispositifs de ventilation sur les postes de soudage et de coupage.



Tous les éléments de risques particuliers liés aux activités de soudage (postures, travail en espaces confinés…) ont été intégrés au DU.
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orsque Jacques Dupaillon a repris Métalinox, une entreprise spécialisée dans la conception, la construction et la commercialisation de cuves de vinification, en 2003, « les anciens bâtiments et équipe ments n’étaient absolument plus adaptés à notre activité. Nous avons donc décidé d’em ménager dans des ateliers totalement neufs  », commente le chef d’entreprise. En 2004-2005, le projet d’installation se concrétise, à Mettray,



près de Tours. «  J’ai alors fait appel aux services de la Caisse régionale d’assurance maladie du Centre pour un diagnostic acoustique », indique Jacques Dupaillon. « Nous avons retra vaillé avec l’architecte sur les matériaux et leurs proprié tés phoniques, se souvient Thierry Bisson, contrôleur de sécurité à la CRAM. Mais nous avons également proposé à Métalinox une aide pour l’aspi ration des fumées de soudage, en particulier les robots de sou dage avec aspiration intégrée. »



Jacques Dupaillon détaille : «  Le contrat de prévention a porté sur l’isolation phonique, mais aussi sur les dispositifs d’aspiration, les engins de manutention, l’organisation des flux et la circulation exté rieure.  Faisant suite à l’appui de la CRAM sur le projet d’iso lation phonique, nous avons porté un regard élargi sur l’en semble du projet, notamment sur la ventilation. » Les nouvelles installations voient le jour en 2006. Le centre de mesures physiques
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Le poste de préparation des éléments de finition (pieds, vérins, etc.).



de la CRAM a été sollicité pour l’étude de la qualité de l’aspiration du dernier robot installé. « La fumée émise par le fumigène de test, à proxi mité des têtes de soudage, est totalement aspirée sans aucune turbulence », a précisé le centre dans la rédaction de son rapport technique sur la ventilation. D’un bout à l’autre de l’atelier de construction des cuves, l’automatisation et l’organisation ont considérablement réduit les risques, et amélioré les conditions de travail des opérateurs. Les tôles d’acier inoxydable sont découpées, assemblées, mises en forme et soudées pour constituer des cuves de formes et tailles diverses. « La grande majorité des demandes concernent des cuves cylin driques destinées à la vinifi cation “classique”, mais nous pouvons aussi fabriquer des ensembles de formes diverses (cubique, ovale, etc.) », signale Jacques Dupaillon. Les travaux de pointage sont réalisés à l’aide d’une torche



aspirante, montée sur socle. Les pièces métalliques, souvent de très grande taille, sont manutentionnées à l’aide de palans. Lors des travaux de soudage effectués à l’intérieur des cuves, les salariés sont équipés d’appareils de protection respiratoire isolants à adduction d’air comprimé, pour empêcher les risques d’anoxie. Le montage du « ser-



Métalinox en bref



  • Activité : conception, construction et commercialisation de cuves de vinification. • Effectif : 28 salariés en CDI, jusqu’à 40 salariés en périodes d’activité pleines (appel à des travailleurs temporaires locaux). • Chiffre d’affaires : environ 6 millions d’euros annuels ; 3 000 clients dans le monde (dont 90 % en France).



pentin » servant à refroidir la cuve pendant son futur fonctionnement est réalisé par un robot (procédé TIG) (1) piloté, avec une précision extrême, par un seul homme. «  Il fal lait auparavant une journée entière par cuve, avec des contraintes sérieuses au niveau des postures, du travail en hau teur… Maintenant, il faut un peu plus de deux heures par cuve, avec une pénibilité quasi nulle  », explique-t-il. «  Nous pouvons ainsi monter trois serpentins sur une cuve en huit heures de travail – ce qui améliore considérablement notre productivité », renchérit le chef d’entreprise. Les postes de finition ont également été repensés : « Tous les éléments de finition (pieds, vérins, règles de niveau, portes, renforts, vannes et robinets, paniers de filtration…) sont préassemblés et stockés au même endroit par cuve  et par client », souligne Christophe Arca, de l’atelier finitions. « Nous avons pris de bonnes habitudes, que nous tenons à conserver, en matière de prévention : le bruit, les risques dus aux fumées, les risques d’anoxie, les troubles musculosquelettiques, ont été identifiés dans notre DU (2) et traités avec la plus grande attention  », conclut Jacques Dupaillon. 1. Cf. glossaire p. 20. 2. Document unique d’évaluation des risques professionnels. Cf. ED 5018, INRS, consultable sur www.inrs.fr.
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Tôlerie



À chaque opération sa solution À Charavines, dans l’Isère, l’entreprise Charvet s’inscrit depuis plus de 70 ans dans la grande tradition de fabrication d’appareils de cuisson destinés au marché de la restauration. Un savoirfaire industriel qui fait appel à une grande diversité d’opérations de soudage. Pour lutter contre les risques liés aux fumées de soudage, l’entreprise a conduit une démarche visant à apporter, face à chaque situation, la solution de prévention la plus appropriée.



D



u petit module de cuisson indépendant au piano de cuisine pour professionnels, près de 5 000 unités d’équipements pour la restauration sont fabriqués chaque année par l’entreprise Charvet à Charavines, petit village du Dauphiné situé sur les bords du lac de Paladru. Une tradition industrielle qui, depuis 1934, intéresse les professionnels de la restauration, des chefs étoilés aux responsables des grandes collectivités, mais également quelques particuliers. La fabrication de fourneaux de cuisine fait appel à un travail de chaudronnerie et de mise en forme de matériaux. Les tôles en inox sont découpées au laser et pliées dans l’usine. Les châssis en acier inoxydable des modules de cuisson sont soudés et construits à l’équerre par assemblage. L’établissement emploie 135  salariés dont 80 en production, pour préparer ces modules et réaliser des ajustements au millimètre, au prix d’un travail manuel



Charvet en bref



F



ondée en 1934, la PME de métallurgie Charvet fabrique du matériel de cuisson professionnel. Après avoir perpétué son savoir-faire sur trois générations, l’entreprise est rachetée en 1995, mais reste de tradition familiale. À Charavines, elle est spécialisée dans la production d'appareils de cuisson pour restaurants et collectivités. Des produits haut-de-gamme qui répondent à de forts critères de solidité liés à la qualité des matériaux sélectionnés et aux travaux de tôlerie et d’assemblage menés dans la plus grande tradition industrielle. L’entreprise propose deux lignes de produits : les ensembles modulables et les fourneaux sur mesure réservés à la restauration gastronomique.
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conséquent. L’automatisation est en effet limitée en raison de besoins intrinsèques liés au produit et aux exigences de qualité. Dès le rachat de l’entreprise familiale au milieu des années 1990, un contrat de prévention est mis en place avec la CRAM Rhône-Alpes (1). Il porte sur le traitement acoustique des ateliers, l’ergonomie des postes de travail, l’amélioration du système de polissage et le captage des fumées de soudage. Selon les pièces, les techniques de soudage employées dans l’usine sont multiples : soudage MIG (metal inert gas) semi-automatique, soudage TIG (tungsten inert gas) (2), brasage, soudage au chalumeau… Lorsque le travail est réalisé sur un poste étroit et que l’opérateur a la capacité d’amener l’aspiration au plus près de la source, comme c’est le cas pour le brasage, l’utili sation d’un bras aspirant est suffisamment efficace et sa mise en place relativement simple. Pour certaines opérations fréquentes comme le soudage des brûleurs sur un gabarit, l’entreprise a même développé un système de hotte adapté à la tâche. « L’une des difficultés que nous rencontrons malgré tout est liée aux circulations autour de la pièce et à la nécessité de la manipuler sous différents angles, explique Pierre-Alain Augagneur, président-directeur général de l’entreprise. Pour le soudage semi-automa tique, nous avons des pièces de tailles variables et donc



l’impossibilité physique d’uti liser des tables aspirantes. Aussi, le choix d’investir dans des torches aspirantes s’est-il imposé.  » Leur mise en place a d’ailleurs nécessité un travail en plusieurs étapes : un diagnostic initial des besoins, puis une phase d’essais mettant à contribution le fournisseur – qui a prêté du matériel  – et les opérateurs, pour la validation au poste de travail.



Limiter les contraintes Après plusieurs mois de tests, quatre postes ont été équipés en torches aspirantes. Mais malgré l’approche participative, des problèmes non identifiés dans un premier temps sont apparus à l’usage. «  Les nouvelles torches sont plus lourdes et moins maniables qu’un outil traditionnel. Nous avons donc investi dans des équilibreurs pour en facili ter la manutention  », poursuit Pierre-Alain Augagneur. Charvet se heurte également à une problématique d’encombrement. «  C’est sûr que la torche aspire bien : c’est tou jours ça de moins qui arrive dans les poumons. Mais par fois, elle est trop grosse pour accéder aux parties à sou der », explique Philippe BlancMathieu, l’un des soudeurs de l’entreprise. Or, si l’opérateur doit utiliser ponctuel lement une torche standard et débrancher son matériel, la pratique montre que le nouvel outil est vite laissé de côté. « Ça paraît peu de chose, mais ce problème a réellement



Sur le poste de soudage TIG, les opérateurs travaillent avec un appareil de protection respiratoire isolant à adduction d’air qu’ils installent à la ceinture ou en sac à dos.



d’une bonne ergonomie de manutention. Il est désormais important de veiller à son entretien. »



Regarder au-delà des fumées



© Gaël Kerbaol/INRS



En 2007, Charvet participe à une étude menée par des services de santé au travail. Les torches aspirantes sont déjà en place et le médecin vient réaliser une série de prélèvements urinaires. « Cette campagne nous a permis de nous rendre compte de pics ponc tuels d’exposition et du fait que l’on ne peut pas traiter un problème pré cis – celui de la fumée – sans porter un regard sur l’environnement de travail du soudeur et sur les autres paramètres qu’il est nécessaire d’in tégrer à la démarche de prévention  », témoigne Pierre-Alain Augagneur. Des activités comme le nettoyage des postes ou le meulage créent également une pollution de l’atmosphère de travail. Face à ce constat, l’entreprise investit dans des aspirateurs d’atelier de façon à éviter l’utilisation du balai et de la soufflette. Des meules aspirantes sont également mises à disposition. Une nouvelle campagne de mesures va être réalisée courant 2010, pour évaluer les bénéfices en termes d’exposition professionnelle. «  Si la protection est parfois vécue comme une



constitué un frein à la mise en place de la torche aspi rante », affirme le dirigeant. Pour y répondre, l’entreprise choisit de remettre à dispo sition un poste classique, afin que l’opérateur puisse faire la bascule facilement en cas de besoin. «  Nous avons mis quelques années à sensibiliser les salariés, mais le risque est aujourd’hui beaucoup mieux appréhendé », soutient Pascal Lejour, responsable maintenance et animateur sécurité,



autant impliqué dans l’entretien du matériel que de celui… des convictions. « Pour relayer les messages de prévention, il faut être présent au quoti dien, poursuit-il. Je me tiens informé des nouvelles techno logies, de ce qu’il faut mettre en œuvre pour capter les poussières et ne pas en géné rer inutilement. Les systèmes d’aspiration sont vérifiés tous les trimestres. Notre souci a été de trouver un produit adapté à la production, efficace et doté



contrainte, l’implication du médecin du travail a une vertu pédagogique fondamentale. Lui seul a la crédibilité pour demander au salarié de se pro téger pour ne pas mettre sa santé en jeu », précise PierreAlain Augagneur. Sur un type de poste voisin, le soudage TIG, une tout autre solution de protection a été adoptée : les opérateurs travaillent avec un appareil de protection respiratoire isolant à adduction d’air. « Dans ce cas précis, une aspiration à la source pourrait nuire à l’efficacité de la soudure en la rendant cassante ou sensible à l’oxydation  », intervient Pascal Lejour. Le choix s’est porté sur un équipement que les opérateurs installent à la ceinture ou en sac à dos. Un exemple qui va dans le sens de la démarche de l’entreprise : sensibiliser au risque, mettre à disposition les moyens de prévention et laisser une marge de manœuvre raisonnable pour que chacun les utilise en limitant les contraintes. Un travail qui se poursuit et s’adapte aujourd’hui aux évolutions de l’activité. Charvet est actuellement en phase de consultation pour l’équipement de trois nouveaux postes en torches aspirantes, suite à l’intégration d’une nouvelle gamme de production. 1. Les entreprises de moins de 50 salariés peuvent bénéficier de l’aide financière simplifiée proposée par la CRAM RhôneAlpes pour l’acquisition de torches aspirantes et de systèmes de suspension adaptés. www.cramra.fr. 2. Cf. glossaire p. 20.
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Cabine de soudage



Marotel joue la carte de la flexibilité Capter les fumées au plus près de l’émission : le principe paraît simple. Son application s’avère plus délicate. En cause : la nature très diverse en volume et en taille des pièces à souder. En captant au plus près de la source, lors de chaque fabrication, l’entreprise Marotel, située à Saint-Léonard, dans les Vosges, montre que l’assainissement des atmosphères de travail est à la portée de petits ateliers de soudage.



L’atelier de soudage est équipé de cabines mobiles à hotte aspirante, réglables en hauteur.



L



’air vif balaie la haute vallée de la Meurthe. Installée à Saint-Léonard, dans les Vosges, en bordure du fleuve, dans les locaux d’une ancienne papeterie, la serrurerie-métallerie Marotel bénéficie d’un environnement favorable. Pour développer ses activités, Claude Marotel, chef de l’entreprise artisanale, qui emploie 6 personnes dont 2 soudeurs, a choisi, en 2005, ce site situé au cœur du massif vosgien, exempt de pollution atmosphérique. Un
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atout qu’il a souhaité préserver en aménageant les postes de travail des soudeurs. Car cette technologie présente des risques pour la santé. « Les techniques mises en œuvre pour la découpe ou l’assem blage dégagent des fumées qui sont classées comme “cancéro gènes possibles” par le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) », commente Philippe Marceau, contrôleur de sécurité de la CRAM Nord-Est. Soucieux d’offrir des condi-



tions de travail satisfaisantes, Claude Marotel a pris en compte cette donnée dès le démarrage des activités sur le site : «  J’ai décidé d’équi per l’atelier de soudage avec des cabines munies de hottes aspirantes.  Nous avons fabri qué quatre cabines coiffées de hottes et montées sur roulettes.  » La hotte est ellemême réglable en hauteur. Cette possibilité permet d’adapter le poste aux dimensions des pièces à souder et de capter les fumées au plus près



Deux actions complémentaires pour un objectif commun Les fumées de soudage posent un problème de prévention spécifique, en raison de leur caractère banal. La démarche engagée dans les Vosges par le service de santé au travail de Saint-Dié et la CRAM Nord-Est, à laquelle s’est associée l’inspection du travail, s’efforce d’y répondre, en misant sur le caractère complémentaire de leurs missions.



© Serge Morillon/INRS



L



de la source pendant la phase de soudage et de refroidissement. Les pièces, destinées principalement à l’industrie, le domaine agricole ou la menuiserie de bâtiment, sont soudées à l’arc à fil d’alimentation, selon le procédé MIG. Les soudeurs portent l’équipement traditionnel de protection et utilisent un masque à écran avec adduction d’air. JeanClaude Toussaint, soudeur et opérateur polyvalent, alterne des tâches de soudage, de préparation et de montage :



es Vosges ont longtemps été vouées aux industries du bois, du travail de la pierre et du textile. Les problèmes d’assainissement des atmosphères de travail sont donc familiers pour les organismes de prévention des risques professionnels. Les fumées de soudage posent un problème de prévention spécifique par rapport aux produits chimiques qui peuvent être utilisés dans certaines activités industrielles. « Ces produits, possiblement cancérogènes, ne peuvent pas, en effet, être identifiés par l’étiquetage », explique Christine Kolczynski, ingénieur-conseil de la CRAM Nord-Est. D’où l’intérêt d’engager une démarche ciblée d’information sur les risques d’exposition à ces fumées et notamment sur leurs effets immédiats et différés. « C’est dans cet esprit qu’en 2008 le service de santé au travail de Saint-Dié (SST Adresse) et la CRAM Nord-Est se sont engagés, dans le cadre d’une convention de partenariat, à accompagner les entreprises du secteur dans une démarche de prévention », signale l’ingénieurconseil. L’action désormais engagée comporte un volet d’accompagnement technique des établissements : rappel des principales techniques de captage existantes et sensibilisation de la direction et des responsables techniques sur l’importance du choix des techniques les plus adaptées aux situations de travail. Le premier travail conjoint a consisté à rédiger le livret intitulé Fumées de soudage : attention danger, destiné à la fois aux employeurs et aux salariés. La majorité des médecins, ainsi que l’ergonome du service de santé au travail de Saint-Dié, la CRAM et Bernard Anstett, inspecteur du travail, ont été associés à la phase de préparation. « Ce livret vient d’être envoyé aux représentants des salariés ainsi qu’aux chefs d’entreprise, précise Agnès Mathiot, médecin du travail. Les 16 métiers cibles répertoriés, soit 469 personnes pour 144 établissements, ont



été extraits de la base de données médicales du SST Adresse. » Ce document est également adressé, le cas échéant, aux secrétaires de CHSCT ou aux délégués du personnel. « Nous remettons le livret et le commentons aux salariés exposés aux fumées de soudage lors de la visite périodique, indique Monique Perrin, membre du SST. Dans cette phase préparatoire, nous avons également mené une réflexion sur les examens complémentaires : spirométrie et autres examens pulmonaires. » Depuis 2005, les médecins du service de Saint-Dié sont dotés de matériel de spirométrie permettant d’évaluer les capacités respiratoires, de présenter les résultats sur un écran d’ordinateur et de garder les données en mémoire. Cet examen facilite les échanges avec les salariés et permet de détecter les différentes pathologies pulmonaires. Approches complémentaires « Au cours de la phase préparatoire, nous avons également réalisé une fiche technique (1) avec un groupe de travail de la CRAM Nord-Est », note Christine Kolczynski. L’appui technique du LICE et du CIMPE (2) a été complété par les connaissances pratiques de plusieurs agents de terrain. « Ce document constitue une référence dans les actions complémentaires que nous proposons aux entreprises. Au-delà de la sensibilisation des responsables techniques, l’objectif est de faire évoluer les techniques et pratiques professionnelles, commente l’ingénieur-conseil.  Il s’agit principalement de mettre en place des démarches de substitution ou de faire évoluer le captage à la source, ainsi que la ventilation des lieux de travail. » Ce programme d’actions est en cohérence avec la démarche engagée dans ce domaine par l’inspection du travail dans les Vosges et qui repose en particulier sur le suivi d’indicateurs. « À l’issue de l’action conjointe menée par le service de santé au travail et la CRAM Nord-Est, nous allons suivre ces indicateurs pour voir si l’état initial s’est amélioré, confie l’inspecteur du travail. Une approche qui préfigure les évolutions en cours dans le domaine de la santé au travail. » 1. Fiche technique : FT06/2009, téléchargeable sur www.cramnordest.fr. 2. LICE : Laboratoire interrégional de chimie de l’Est. CIMPE : Centre interrégional de mesures physiques de l’Est. Travail & Sécurité – Mai 2010



29



Les possibilités d’assainissement des atmosphères de travail sont à la portée de petits ateliers de soudage. Les dispositions adoptées par Marotel en attestent.



«  Pour moi,  confie-t-il, les fumées de soudage s’ajoutent à celles de la cigarette. Cependant, comparé à d’autres ate liers de soudage, l’air du nôtre est nettement moins pollué. »



Les possibilités d’assainissement des atmo sphères de travail sont à la portée de petits ateliers de soudage. Les dispositions adoptées par Marotel en attestent. En matière de soudage, les principes généraux de prévention s’appliquent également. Ils conduisent à rechercher des procédés supprimant l’émission de fumée. «  Les techniques d’assem blage de pièces alter natives au soudage, telles que le vissage ou le rivetage, n’offrent cependant pas de pos sibilités équivalentes et ne sont généralement pas concurrentielles sur le plan économique  », constate le contrôleur de sécurité. Pour supprimer ou limiter l’exposition des opérateurs aux fumées de soudage, il faut envisager des solutions de substitution de procédés nocifs par d’autres qui le sont moins. «  C’est pour aider les entreprises à s’engager dans cette voie que nous avons pré paré une fiche technique inti tulée Risques cancérogènes et prévention. Chaudronnerie,
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Substitution



Les autres mesures consistent à éloigner les opérateurs de la source polluante. Les fumées sont captées au plus près de l’émission et les postes de travail doivent être ventilés. La réduction de l’exposition aux fumées repose également sur le respect de dispositions de nature organisationnelle variées. Ce p e n d a nt , tout dépend des situations de travail. «  À chaque fois, il faut mettre en œuvre des solutions adaptées, souligne le contrôleur de sécurité de la CRAM Nord-Est, en détaillant les mesures : nettoyage préalable des pièces pour élimi ner les graisses, huiles et peintures ; organisa tion de la production en flux de manière à mettre en œuvre des protections collectives ou mobiles ; regroupe ment des postes de sou dage de façon à réduire le nombre de personnes exposées ; installation de sépa rations limitant les courants d’air et les coups d’arc ; mise en place de portiques supports réduisant les efforts de manu tention des torches aspirantes. Enfin, il faut organiser le poste de travail de telle façon que les voies respiratoires du soudeur ne soient pas situées sur la tra jectoire des fumées. »



fumées de coupage, soudage, brasage, précise-t-il. Ce docu ment passe en revue quelques solutions de substitution pour éliminer le cadmium dans les produits de brasage ainsi que les électrodes en tungstène thurié. À défaut, on peut dimi nuer l’exposition aux fumées en mettant en œuvre des pro cédés moins émissifs.  » Il est possible, par exemple, de choisir des process sans apport de métal pour le soudage de



pièces en acier. Le soudage avec fil fourré peut être également remplacé par le soudage sous gaz protecteur avec fil plein (MIG-MAG) (1). Ces pistes sont réelles, mais la limite des possibilités est rapidement atteinte. En effet, dès qu’il est chauffé, le métal entre en fusion et dégage des fumées polluantes complexes dont la composition, à base d’éléments métalliques, est nocive pour la santé.



1. Cf. glossaire p. 20.



J.-P. R.



Audiovisuel



Le soudage à l’arc en tournage Travail & Sécurité. Pourquoi un produit audiovisuel sur le soudage (1) ? ■ Bernadette Cazin, chargée de projets audiovisuels à l’INRS. Le soudage est une activité à risques avec des effets multiples sur la santé : accidents du travail, maladies professionnelles. Il existait déjà un support court, sur l’efficacité avérée des torches aspirantes, qui datait de 1993, ainsi que quelques autres audiovisuels portant sur les équipements de protection individuelle, les situations de travail (2)… Mais aucun ne répondait à une demande sur le sujet du soudage en général. L’INRS souhaitait disposer d’un outil audiovisuel complétant son offre de documents écrits. Il nous a paru utile, voire nécessaire, de réaliser, en lien avec Myriam Ricaud, du pôle Risques chimiques au département Expertise et conseil technique de l’INRS, et avec les préventeurs des Caisses régionales d’assurance maladie, un produit présentant plus globalement les risques, les opportunités et les moyens de prévention associés aux travaux de soudage. Il est destiné à un public large (soudeurs de métiers, salariés effectuant occasionnellement des travaux de soudure, chefs de TPEPME, jeunes en formation), mais devrait être utilisé essentiellement pour des sessions de sensibilisation ou de for© D. R.



Nouveau venu parmi les produits d’information mis à disposition des entreprises, le DVD Séquences prévention : le soudage à l’arc a été réalisé sous l’égide de Bernadette Cazin, chargée de projets audiovisuels à l’INRS.



Les échanges en plateau (ici lors du tournage) permettent de débattre d'un risque particulier, en détaillant les effets sur la santé et les principaux moyens de prévention.



mation sur les risques associés au soudage, en présence d’au moins une personne en charge du groupe et connaissant le support, dans une démarche participative de prévention. Ce DVD présente à la fois des fictions et des témoignages. Comment s’organise-t-il ? ■ B. C. Les grandes « familles de risques » qui ont été identifiées dans les travaux de soudage, ont été « réparties » en cinq chapitres de sept minutes environ chacun : les risques chimiques (fumées de soudage) bien sûr, mais aussi ceux liés aux rayonnements (dangers oculaires et cutanés) ; aux espaces confinés (anoxie et intoxication) ; aux manutentions (troubles musculosquelettiques) ; à l’incendie et l’explosion, en lien avec la coactivité et le manque de communication entre les opérateurs. Les risques divers (électrique notamment, mais aussi bruit) sont traités de manière plus « diffuse » et rappelés dans les différents chapitres. Pour chaque rubrique, une fiction met en scène une ou plusieurs situations de travail présentant essentiellement un type de risque. Cette fiction est mise en regard avec des témoignages de salariés ayant subi de réelles expositions, souvent au détriment de leur santé ou de leur sécurité. Enfin, un échange en plateau entre plusieurs interlocuteurs (soudeurs, responsable HSE, chef d’entreprise, formateur, médecin du travail, contrôleur de sécurité d’une CRAM)



permet de revenir sur chaque problématique, pour identifier les risques et aborder les effets sur la santé, les moyens de prévention (techniques et organisationnels), etc. Pour compléter cet ensemble, un reportage sur une entreprise détaille les améliorations effectuées dans une entreprise de métallurgie, avec notamment l’appui de la CRAM du Centre. Qu’en est-il de l’évaluation des risques et des moyens de prévention ? ■ B. C. Bien évidemment, l’identification et l’évaluation des risques, ainsi que des moyens ou mesures de prévention adaptés, sont rappelés tout au long des interventions, notamment lors des échanges en plateau. Les messages de prévention essentiels (organisation du travail, utilisation d'outils adaptés, mise en place d’une ventilation locale, port des équipements de protection individuelle) sont rappelés tout au long des séquences. L’expérience et la compétence des travailleurs (soudeurs, chefs d’équipe, chefs d’entreprise), la connaissance de leur travail, sont déterminantes pour l’orientation des choix de prévention proposés par les préventeurs. 1. DV 0388. Séquences prévention : le soudage à l’arc. INRS. Réalisation : Ludovic Veuille. Production : Girelle. Disponible au 2e trimestre 2010 auprès des CRAM ou de l'INRS. 2. DV 0215. Torches de soudage aspirantes. INRS ; DV 0238. Quand la main choisit son gant. INRS ; DV 0305. Situations de travail dans le BTP. INRS ; DV 0202. Ventilation. INRS.



A. B.
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